
PROGRAMME PÉDAGOGIQUE
D'ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023

BULLETIN D'INSCRIPTION
Pour le bon déroulement de l’animation, merci de prendre connaissance
de la charte pédagogique. L’inscription à une intervention pédagogique
vaut acceptation de la dite charte.

Les bulletins dûment complétés (un bulletin par classe) doivent être
renvoyés par courriel à : e.julie@sudrhone.fr. Dès réception du bulletin
d’inscription dûment rempli, nos services vous proposeront une date
d'intervention.

ÉTABLISSEMENT (NOM, ADRESSE, COMMUNE) :
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------

COURRIEL DE L’ETABLISSEMENT (INDISPENSABLE POUR VALIDER LA DATE D’INTERVENTION) :
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------

TÉLÉPHONE : ------------------------------- OU -------------------------------

NOM & PRÉNOM DE L’ENSEIGNANT(E) :
----------------------------------------------

INTERVENTION(S) ET PÉRIODE(S) SOUHAITÉE(S) :

Ma Petite Planète Chérie

La Poubelle Pédagogique

Les Petits Papiers

Où sont nos poubelles ?

Retour à la Terre

Les Déchets 
n'en faites plus des tonnes !

INTERVENTION TRIMESTRE OU MOIS EXPOSITION

Plus Belles Nos Poubelles

Comprendre Pour Mieux Agir

El Boco, l'expo anti-gaspi

TRIMESTRE OU MOIS

Site de compostage

Centre de tri des emballages

VISITE DE SITE TRIMESTRE OU MOIS

CLASSE DE : -------------------------------
NOMBRE D'ÉLÈVES : -----------------------

HEURES DE DÉBUT ET DE FIN DE CLASSE : ----------------------------------------------------------------

JOURS POUVANT PRÉSENTER DES VARIANTES : ----------------------------------------------------------



PROGRAMME PÉDAGOGIQUE
D'ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023

CHARTE PÉDAGOGIQUE
Dans le cadre des interventions scolaires qui seront éventuellement réalisées dans
votre établissement et afin de faciliter leur déroulement, nous vous prions de bien
vouloir lire, cette charte.

Faire respecter les consignes de sécurité ainsi que la discipline pendant l’intervention
que cette dernière se déroule à l'intérieur ou à l'extérieur de l'établissement.
Connaître les objectifs et le déroulement de l’animation (voir programme pédagogique)  
et y participer.
Se renseigner au préalable sur les lieux d’animation et demander les autorisations (si
nécessaire).
Exploiter les notions abordées lors des interventions entre chaque séance mais
également lorsque celles-ci seront terminées.
Nous transmettre la fiche d’évaluation permettant d'améliorer la qualité des
interventions et leur adéquation aux besoins de l'équipe enseignante.

L'ENSEIGNANT S'ENGAGE À :

Mener une intervention de qualité en respectant les objectifs pédagogiques définis au
préalable
Coordonner différents groupes (si plusieurs ateliers)
S’adapter au niveau des enfants
Motiver les enfants pour un meilleur investissement et une meilleure compréhension
Intervenir en cas de non-respect des consignes liées à l’activité

L'INTERVENANT S'ENGAGE À :

NOUS GARANTISSONS UNE INTERVENTION DE QUALITÉ LORSQUE LES RÈGLES
MENTIONNÉES CI-DESSUS SONT RESPECTÉES. 


